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CONTITUTION DU DOSSIER D’INSCRIPTION 

PERMIS MER option COTIERE 

 

Cette feuille et le dossier d’inscription sont à retourner à :  

AUTO ECOLE DU CERCERON 

Centre SIGMA 

Boulevard du Cerceron 

83700 SAINT RAPHAEL 

 

Pour enregistrer votre inscription, veuillez nous préciser vos : 

 

Nom (suivi du nom d’époux s’il y a lieu) : …………………………………………………………………………………. 

Prénoms (dans l’ordre de l’état civil) : ………………………………………………………………………………………. 

Date de stage : du…………………….au ………………………..dans le centre de ……………………………………. 

Date d’examen théorique souhaité : le ………………………….. (Validée dès réception du dossier complet sous réserve de 

l’administration) 

 

Pièces à joindre au dossier :  

 La demande d’inscription complétée et signée. 

=>Penser à coller vos timbres fiscaux (38€ et 70€) 

 Le certificat d’aptitude physique, établi depuis moins de 6 mois à la date de l’examen. 

=>Penser à remplir et signer la partie « réservée au candidat » du certificat. 

 Le contrat de formation complété et signé. 

 2 photographies d’identité récente au format réglementaire et en couleur avec votre nom et prénom au dos 

de chaque photo. 

 1 photocopie d’une pièce d’identité : carte d’identité recto/verso sur la même page ou passeport 

 1 enveloppe format A4 « lettre suivi 100g » (achat uniquement à la poste) 

 Le règlement de la prestation à joindre au dossier 

L’inscription sera enregistrée lorsque le dossier d’inscription sera retourné complet au centre  avant le début de 

formation. 

Pour une bonne fluidité concernant les contacts entre l’administration, le centre bateau école et le candidat, il est 

impératif que les dossiers soient remis au centre avant le début du stage de formation et au plus tard dix jours 

avant la date souhaité  de l’examen théorique. 

L’auto école du Cerceron est dépendant des dates d’examens théoriques fixés par l’administration des Affaires 

Maritimes. Le centre se dégage de toute responsabilité si l’inscription du candidat n’est pas validée par 

l’administration (dossier incomplet ou tardif). 


